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Modification des rythmes scolaires dans le premier degré 

  

Rappel des principes de la réforme : 

- Un changement du rythme d’enseignement :  moins 45 minutes de classe par jour en 

moyenne. 

- Une répartition du temps scolaire hebdomadaire sur 9 demi-journées contre 8 

actuellement 

- 24 heures de classe par semaine durant 36 semaines 

- Journée d’enseignement de 5h30 maximum 

- Demi- journée de 3h30 maximum 

- Pause méridienne de 1h30 minimum 

- Temps d’Activités Périscolaires (TAP): 3 heures 

 

Validité de l’organisation du temps scolaire : 3 années  

Renouvellement possible selon la même procédure 

Rappel du décret du 24 janvier 2013  
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La réforme des rythmes scolaires concerne les enfants scolarisés dans 

le primaire : école maternelles et élémentaires, publiques et privées 

sous contrat. 

  

 Pour le territoire de la Communauté de Communes, cela représente  

- 15 écoles maternelles 

- 16 écoles primaires   

 

Soit environ 1 700 enfants : 

- 600 enfants de 3 à 6 ans 

- 1 100 enfants de 6 à 11 ans 

La population concernée par la réforme 
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Effectifs moyens par commune  
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Commune Nombre moyen d'enfants 3/11 ans  

AUBURE 44 
BERGHEIM 154 
GUEMAR 123 

ILLHAEUSERN 85 
OSTHEIM 147 

RIBEAUVILLE 405 
RIQUEWIHR 130 

THANNENKIRCH 60 

Regroupement Pédagogique Intercommunal Beblenheim / Hunawihr 

BEBLENHEIM 83 
HUNAWIHR 54 

Ecole unique  Bennwihr / Mittelwihr / Zellenberg 

BENNWIHR 158 
MITTELWIHR  71 
ZELLENBERG 32 

Ecole unique  Rodern / Rorschwihr / Saint Hippolyte  

RODERN 32 
RORSCHWIHR 34 
ST HIPPOLYTE 70 

Total 1682 



L’existant  

 

 

 

Année scolaire 

2013/2014 
  

Partie 1  
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12 Accueils de Loisirs répartis sur le territoire pour les enfants scolarisés en 

maternelle et élémentaire. 

Soit: 

- 476 places d’accueil  

- 762 enfants inscrits 

 

Ces structures d’accueil relèvent de l’organisation de la Communauté de 

Communes et répondent aux obligations prévues par la règlementation. 

 

Elles s’appuient sur un Projet Educatif et Social commun à toutes les structures  

 

Elles se  distinguent de la garderie par une plus-value éducative liée aux 

activités diversifiées qui y sont organisées.  

  

  

 L’offre d’accueil actuelle sur le territoire 
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Durant la période scolaire :  

  

Les accueils de loisirs d’Aubure, Beblenheim, Bennwihr, Bergheim, Guémar, 

Illhaeusern, Ostheim, Ribeauvillé maternelles, Ribeauvillé primaires, Riquewihr, 

St Hippolyte et Thannenkirch sont ouverts 

  

  

 

 

En dehors de la période scolaire :  

  

Durant les mercredis, les petites vacances et la période estivale, les structures 

fonctionnement en regroupement intercommunal. 

  

   

 Les périodes d’ouvertures  
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Le Contrat Enfance Jeunesse 

Il s’agit d’un contrat d’objectifs et de co-financement passé entre la collectivité 

et la Caisse d’Allocations Familiales qui repose sur des outils de pilotage et de 

contrôle renforcés portant sur l’accueil des enfants, d’un point de vue à la fois 

quantitatif et qualitatif. 

  

Le Projet Educatif et Social des structures d’accueil 2012/2015 Petite 

enfance, Enfance et Jeunesse de la Communauté de Communes du 

Pays de Ribeauvillé  

Approuvé par le Conseil de Communauté en date du 29 mars 2012  

Il définit la politique de prise en charge de l’accueil de l’enfant et du jeune de   

0 à 17 ans. 

  

 

Le contrat local et les documents  

de travail existants 
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Les Projets Pédagogiques de chaque structure d’accueil  

Ils présentent la mise en œuvre du projet Educatif dans les structures  

  

Les Projets d’école  

Le rôle du projet d'école est de répondre aux besoins particuliers des élèves 

dans le respect des objectifs nationaux.  

 

L’articulation entre le PEDT et les projets ou contrats partenaires 

déjà existants : 

La construction du PEDT peut, dans de nombreux territoires, s’appuyer sur 

l’expérience déjà acquise. Le PEDT doit être bâti en cohérence avec le contrat 

« enfance et jeunesse » (CEJ) que de nombreuses collectivités ont conclu avec 

les caisses d’allocations familiales. 
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Le Projet Educatif        

Du Territoire                                                   

(dans lequel est décrit le fonctionnement des TAP) 

Projet Educatif et Social 

des structures d’accueil 

de la Communauté de 

Communes 

Projet des écoles de la 

Communauté de 

Communes 

Vie Associative 

Projets pédagogiques                                               Projets d’écoles des                                            Associations du territoire 

des structures périscolaires                                   établissements du territoire                                  pouvant intervenir dans         

du territoire                           le cadre de la réforme 
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Le Projet Educatif du 

Territoire 

2014/2015 
  

Partie II  
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Les communes ont confié la mission d’élaboration du Projet Educatif du 

Territoire à la compétence Enfance Jeunesse exercée par la Communauté de 

Communes,  

 

L’objectif du PEDT est de mobiliser toutes les ressources d’un territoire afin de 

garantir la continuité éducative entre les projets des écoles et les activités 

proposées aux enfants en dehors du temps scolaire. 

 

Il est un cadre fédérateur au sein duquel: 

- Sont déclinées les contributions et les complémentarités des différents 

partenaires 

- Sont reconnus les domaines de compétences de chaque partenaire impliqué  

 

  

La mise en place du  

Projet Educatif Du Territoire  
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- Les transports scolaires  

3 transports scolaires sont organisés par la Communauté de Communes. 

  - Ecole unique Bennwihr, Mittelwihr, Zellenberg  

 - Ecole unique Rodern, Roschwihr, Saint Hippolyte 

 - Regroupement Pédagogique Intercommunal Beblenheim, Hunawihr 

Il conviendra de tenir compte de cette spécificité lors de la proposition des 

nouveaux horaires scolaires  

 

- La nécessité de proposer des activités équivalentes sur l’ensemble des 12 

structures d’accueil du territoire 

 

- La taille des locaux périscolaires qui ne serait pas suffisante dans certaines 

communes 

 

Les contraintes du territoire 
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- Le souci de tous les acteurs d’offrir la meilleure prise en charge possible des 

enfants 

- Une diversité des partenaires et des compétences 

- Une identification claire des partenaires 

 

- Une expérience dans l’organisation d’activités de loisirs et de mise en œuvre 

de projets pédagogiques en partenariat avec la CAF,  la MSA, la DDCSPP et la 

PMI. 

 

- La proximité des différents équipements utilisés par les enfants pendant les 

temps scolaires, périscolaires et extrascolaires. 

 

Les atouts du territoire 
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La mise en place des Temps 

d’Activités Périscolaires 

(T.A.P) 
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Partie III 
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Matin : 8h-11h30 

Pause méridienne : 11h30-13h30 

Après-midi  13h30-15h30 

La 9ème demi-journée d’enseignement la samedi matin 

 

 

Les horaires pourront être revus à la marge pour être adaptés aux contraintes 

du transport scolaire et ce par secteur d’école 

 

Le cadre des horaires de classe 



Il convient de prendre en compte les aspects suivants dans le choix de 

l’organisation des nouveaux rythmes pour les enfants scolarisés en maternelle  

  

- Respecter une alternance équilibrée entre les temps d’activités et les temps 

calmes et de repos des enfants  

  

- Aider les enfants à se repérer dans les différents lieux et à identifier ses 

référents 

  

- Assurer une réelle transition entre le scolaire et le périscolaire 

  

- Adapter les activités aux besoins des jeunes enfants 

Mise en place d’ateliers simples permettant l’épanouissement de l’enfant avant 

tout. 

Les enfants scolarisés en maternelles 
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- Les locaux des Accueils de Loisirs seront utilisés en priorité 

 

- Les locaux scolaires peuvent être utilisées dans le cadre des activités périscolaires 

à caractère sportif, culturel ou socio-éducatif pendant les heures où ceux-ci ne sont 

pas occupés pour les activités d’enseignement. 

Il s’agit cependant de rester attentif à la cohérence éducative lors de l’utilisation des 

espaces communs: les objectifs pédagogiques d’un enseignant (apprentissage) ne 

sont pas les mêmes que ceux d’un animateur (découverte). 

 

Un courrier de demande de disponibilité des locaux pour la mise en place des activités a 

été envoyé à toutes les communes du territoire. 

 

Les locaux 
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A titre expérimental et pour une durée de trois ans, les communes engagées dans la 

construction d’un Projet éducatif du territoire pourront bénéficier d’un assouplissement de 

règles d’encadrement :  

1 animateur pour 14 mineurs pour les enfants de moins de 6 ans  

1 animateur pour 18 mineurs pour les enfants de six ans et plus. 

  

Les structures d’accueil de loisirs de la CCPR ont pour la plupart des spécificités 

liées à l’encadrement des groupes d’enfants lors des trajets entre l’école et les 

structures d’accueil. Il convient d’en tenir compte pour assurer au mieux la 

sécurité des enfants. 

 

La présence de 2 animateurs est au minimum nécessaire dans les structures. 

D’autre part pour garder des Activités périscolaires de qualité, le taux d’encadrement actuel 

serait à maintenir;  à savoir : 

 1 animateur pour 10 enfants de moins de 6 ans 

 1 animateur pour 14 enfants de six ans et plus 

  

L’encadrement 
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- Les animateurs permanents  des accueils de loisirs  

(Une réorganisation complète de l’annualisation du temps de travail des animateurs devra 

être effectuée) 

 

- Des intervenants locaux ou extérieurs rémunérés ou bénévoles et assurés par la 

collectivité pour l’activité proposée 

 

Selon les activités précisées dans la règlementation, il est nécessaire de s’assurer de 

l’encadrement par du personnel diplômé spécifiquement pour l’encadrement de celles-ci 

(sports de combat,…)  

 

Une convention sera établie avec chaque animateur extérieur intervenant dans le cadre des 

TAP 

 

Un courrier de demande de disponibilité et de recensement des compétences a été envoyé: 

- Au personnel des structures enfance 

- Aux associations locales 
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Qui assurerait l’encadrement des activités? 



 Les activités pouvant être proposées  

dans le cadre des TAP 
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Rappel sur la « notion d’activité » 
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(Extrait du Projet Educatif et Social des structures d’accueil Petite enfance / Enfance de la 

Communauté de Communes du Pays de Ribeauvillé 

  

L’accent est mis sur les animations dans le cadre d’un projet pédagogique et non sur l’activisme.  

(remplir le temps sans objectif construit) 

 

Les animateurs, prendront soin :  

- de s’orienter vers des activités ludiques qui favorisent la détente et le plaisir (activités manuelles, 

musicales…),  

- d’adapter les méthodes en privilégiant les approches ludiques,  

- d’ajuster les contraintes techniques des activités en fonction des possibilités de concentration des 

enfants qui baisse nécessairement en fin de journée,  

- d’accommoder les activités proposées au rythme de la semaine et/ou de l’année, 

- de permettre à l’enfant d’aller jusqu’au bout de l’activité entamée, 

- d’autoriser à « ne rien faire » si l’enfant en manifeste le besoin ou le souhait. 

 

Par ailleurs, l’enfant doit aussi pouvoir jouer ou s’occuper de manière autonome s’il le souhaite. 

 

Le « temps pour soi », est reconnu comme un élément à part entière de l'éducation.  

 

 



 

A ce jour les Accueils de Loisirs de la Communauté de Communes proposent déjà un  large éventail 

d’activités visant à favoriser l’épanouissement des enfants, à développer la curiosité intellectuelle: 

activités sportives, artistiques, culturelles, ateliers, éducation citoyenne, travail coopératif, ateliers sur 

l’environnement,… 

 

Les activités proposées durant les TAP s’adressent aux enfants de toutes conditions et visent à faciliter 

l’accès à la culture pour les enfants et les jeunes en s’efforçant d’assurer le lien avec les établissements 

scolaires, les différentes associations et les partenaires locaux 

 

L’objectif principal des « TAP » est que les enfants prennent plaisir à découvrir et pratiquer une activité 

qu’ils ont choisie. Ces activités sont proposées et organisées dans un but récréatif, éducatif et de 

découverte.   

 

Les activités proposées respecteront l’âge et les capacités de chaque enfant. Elles ne demandent aucun 

pré requis puisqu’il s’agit d’un niveau d’initiation. 

 

Les activités sont aussi conçues comme des passerelles offertes pour favoriser le développement de la 

pratique au sein des associations. 

 

Les activités pouvant être proposées  

durant les T.A.P. 
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Exemples d’activités pouvant être proposées : 

 

- Sport : initiation et découverte  

- Nature et environnement : Jardinage, créations à base d’éléments naturels, 

course d’orientation 

- Jeux : Jeux sportifs, collectifs de coopération, de société 

- Activités scientifiques et techniques : bricolage, 

- Expression : théâtre, chant, danse, écriture 

- Vie locale : multimédia : photo, vidéos, journal 

- Création : dessin, peinture, activités manuelles 
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L’apprentissage de la citoyenneté : 

- Découverte de l’environnement naturel et le patrimoine 

- Jardins pédagogiques 

- Sensibilisation au tri des déchets 

- Economies d’énergies 

 

Sensibilisation aux pratiques culturelles : 

- Partenariats avec les bibliothèques municipales (fêtes du livre, projets 

d’écriture, heures des contes, visites des classes ou des accueils de loisirs,…) 

- Ateliers d’arts plastiques 

- Activités théâtre 

- Activités musicales 
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Temps des activités périscolaires (TAP) 

     Choix validés par les élus   

                    

             - Recours aux associations 

 - Mise en place de cycles d’activités 

 - 4 heures de TAP par semaine 

 - Pas d’obligation de participation pour les enfants 

 - Les enfants inscrits dans les périscolaires pourront y participer  

 - Pas de desserrement du taux d’encadrement pour maintenir une 

 qualité de la prestation et la sécurité des enfants. 
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Prise en charge de l’enfant : 

  

  

Jours scolaires (L/Ma/J/V) 

  

Possibilité d’accueil du matin 

  

Selon les structures et les écoles  

Accueil au sein des écoles à privilégier en 

fonction des disponibilités des ATSEM 

  

Temps scolaire 

  

  

8h à 11h30 

  

Possibilité d’Accueil Périscolaire pour la pause 

méridienne 

  

  

11h30-13h30 

  

  

Temps scolaire 

  

  

13h30-15h30 

  

  

Possibilité de TAP 

  

  

15h30 à 16h30 

  

Possibilité d’Accueil Périscolaire 

  

  

De 15h30 à 18h30 



A noter : 

 

 

- La régularité de l’organisation afin de permettre de faciliter les repères des 

enfants, notamment des plus petits 

 

- Les horaires pourront être revus à la marge pour être adaptés aux 

contraintes du transport scolaire ou aux spécificités locales et ce par secteur 

d’écoles 

 

- Une répartition pourra être proposée par tranche d’âge durant la semaine 

selon les activités 
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Il s’agit de bien identifier les groupes pris en charge lors des déplacements, lors 

des activités. 

 

- Les moments critiques se situent lors de la passation entre les différentes 

structures (école, accueil périscolaire, transports scolaires, parents, 

associations) et nécessitent la mise en place d’outils simples et efficaces entre 

les différents intervenants, cahiers de liaison avec les familles, listes de 

présences…) 

 

- Le pilotage d’une organisation à cheval sur plusieurs sites scolaires et 

d’activités nécessite une organisation rigoureuse et un suivi. 

 

- Une coordination est indispensable et une évaluation régulière doit être 

menée. 

 

- Tous les acteurs doivent pouvoir échanger lors de réunions de concertation. 
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Garantir une prise en charge en toute sécurité 



 

Comme pour les activités périscolaires, seuls les élèves dont les familles en 

auront fait la demande seront accueillis dans les Temps d’Activités 

Périscolaires (inscriptions préalables obligatoires). 

 

Les enfants que leurs familles n’ont pas souhaité inscrire aux TAP ou en Accueil 

périscolaire restent sous la responsabilité de leurs parents. 

  

Après les cours, la Communauté de Communes est responsable des seuls 

enfants qui participent aux activités qu’elle organise. 

 

Les inscriptions se font directement dans les structures selon les places 

disponibles en complétant le dossier d’inscription et en le remettant à la 

structure concernée pour validation. 

 

La définition du nombre d’enfants inscrits à une activité se fera selon le choix 

des intervenants et les conditions de l’activité. 

Les inscriptions  des enfants aux TAP  
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La tarification ou la non-tarification des activités périscolaires 

organisées par la Communauté de Communes relève de sa 

compétence.  

 

Dans le cas où la Communauté de Communes déciderait d’une 

tarification, il conviendra de veiller à ce que les ressources des familles 

ne constituent pas un facteur discriminant entre les enfants. 

 

Impact financier pour les familles 
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Deux dispositifs complémentaires sont proposés : 

 

Un comité de pilotage du Projet Educatif Du Territoire 

Il est composé par des élus des communes de la Communauté de Communes du Pays de 

Ribeauvillé et de son Président. L’inspecteur de la Circonscription de l’Education nationale y 

est également associé. 

Le DGS et le responsable du Service Enfance Jeunesse font partie de la commission. 

Ils instruisent et préparent les dossiers et mettront les choix politiques en oeuvre sur le 

terrain. 

 

Un comité technique par secteur d’écoles 

Il regroupe les différents partenaires (Conseils d’écoles composés des directeurs d’écoles, 

enseignants, représentants de parents, Maire ou représentant, les associations intéressées, 

les représentants des équipes périscolaires…) 
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Comités de pilotage 



 

 

 

Bilan 

A la fin de chaque cycle, un bilan de l’activité sera effectué avec le responsable 

de l’activité, l’animateur accompagnateur et le coordinateur du PEDT 

 

 

Evaluation 

Une évaluation annuelle, qualitative et quantitative, sera faite et présentée au 

comité de pilotage du Projet Educatif. Le comité de pilotage actualisera et 

ajustera les objectifs et les moyens du PEDT 
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Bilans et évaluations 



- La participation des enfants : l’objectif étant que chacun puisse s’épanouir, 

développer sa confiance en soi et découvrir de nouvelles activités 

 

- L'adhésion des parents : des familles confiantes dans cette démarche éducative 

 

- La mobilisation des agents : des agents investis pour la réussite du projet 

 

- La collaboration des partenaires : des partenaires institutionnels et associatifs, 

disponibles et engagés dans le Projet Educatif du Territoire. 

  

 

Afin d’assurer une cohérence des objectifs des TAP, une charte des intervenants dans 

le cadre de ces activités pourrait être proposée à chaque intervenant avant le début 

de l’activité. 
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Résultats attendus 



 

Pour la mise en place des Temps d’Activités Périscolaires décrits ci-dessus, la collectivité devra prévoir 

l’embauche de 2.57 Equivalents Temps Pleins ( 68 300 € / 4160 heures de travail) 

 

Concernant le temps de coordination des Rythmes Scolaires, l’estimation reste encore à évaluer.  

 

Aide de l’Etat via le fond d’amorçage : 

Cette aide représente 45 euros par élèves la première année et ce, qu’ils prennent part ou non aux 

activités. 

La Communauté de Communes recense environ 1 700 élèves soit une aide de 76 500 € 

(directement reversée au communes)  

Aide de la Caisse d’Allocations Familiales : 

Son montant est conditionné à la participation des élèves aux activités, il est donc difficile à estimer. 

(Pour 2013/2014 le montant est de 0.5 € / heure / enfant) 

Reste à charge pour la Communauté de Communes : 

La somme restant à la charge de la Communauté de Communes sera mécaniquement plus importante à 

partir de la rentrée 2015 puisque le fond d'amorçage aura disparu. 

 

Impact financier pour la collectivité 
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- Validation de l’avant Projet Educatif Du Territoire par la DASEN 

 

- Mise en place des comités techniques par secteurs d’écoles 

 

- Choix des activités et cycles de TAP avec les partenaires du PEDT en 

fonction des ressources de la collectivité 

 

- Mise en œuvre à la rentrée 2014-2015 

 

Les prochaines étapes 
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